
Nous prenons acte de vos décisions 

Privas, le 15 Octobre 2024

Projet de déviation routière de St Peray 
Pour une alternative à la déviation de Saint-Péray et pour la 

défense des terres agricoles en Ardèche

Alors que des travaux ont démarré et sont prévus ces prochains jours dans le cadre du 
projet de déviation routière à St Peray, la Confédération paysanne de l’Ardèche dénonce 
une nouvelle fois la bétonnisation des terres agricoles pour des projets routiers d’un 
autre temps…  Malgré l’accélération du dérèglement climatique et les discours sur la 
nécessaire souveraineté alimentaire, ces projets continuent, comme avant, à sacrifier 
les (bonnes) terres agricoles de la Vallée du Rhône. Nous nous y opposons et 
apportons notre soutien à la mobilisation actuelle luttant contre ce projet à St Péray.

En Ardèche, comme au niveau national, les terres agricoles sont menacées par 
l’artificialisation des sols. Les chiffres sont même encore plus alarmants en Ardèche : alors que 
la SAU (surface Agricole Utile) ne représente que 4% du territoire ardéchois, le département 
a perdu 12% de sa superficie agricole en 10 ans … (vs 3% au niveau national). 

Au sein des terres agricoles ardéchoises, les plus fertiles se situent souvent sur la 
frange « Est » du département, constituée de l’étroit corridor de la rive droite du Rhône. 
Cette plaine alluviale située le long de la ripisylve du plus grand fleuve de France fait la 
richesse des cultures qui s’y trouvent. 

Conserver des terres périurbaines et extrêmement fertiles pour l’agriculture paysanne, 
pour l’autonomie alimentaire locale et nationale, pour le développement de la 
biodiversité et pour la vitalité de nos écosystèmes est une priorité. 

C’est dans ce contexte que la Confédération paysanne de l’Ardèche s’oppose 
fermement à l’aménagement routier de la déviation de Guilherand-Granges/Saint-Péray. 
Nous refusons l’artificialisation directe de 8 hectares de bonnes terres agricoles et de 
nombreuses autres menacées. 
En effet, cette nouvelle voie engendrera obligatoirement un développement urbain et la 
perte de plusieurs dizaines d’hectares supplémentaires, ce que démontre notamment 
l’amorce de nouvelles voies sur le giratoire Mulet. Cette petite déviation n’est en réalité que le 
prolongement du contournement Est de Valence qui sera suivie par la réalisation d’un nouveau 
pont. Conséquences en cascade, ce projet de pont, s’il voyait le jour, entraînera la disparition à 
terme de plusieurs centaines d’hectare de très bonnes terres agricoles irrigables dans la plaine 
de Saint-Péray, de la même façon qu’à Guilherand-Granges avec le pont des Lônes. 

Dans l’immédiat, il s’agit de sauver un bosquet de chênes centenaires et la biodiversité 
qu'il abrite, ainsi que des vignes, des pépinières et des champs, fertiles et irrigables ! 
A l’heure où le gouvernement promeut le principe de « Zéro Artificialisation Nette », l’étude 
d’impact ne parle que très peu de la perte du foncier agricole et la Communauté de Commune 
Rhône Crussol fait fi du droit environnemental.

Nous apportons tout notre soutien aux citoyen-nes ainsi qu’aux associations qui se 
battent contre ce projet d’une autre époque. 
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